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Régisseur jeunesse (camp de jour) 

Pour postuler 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 13 janvier 2023 par courriel : 

ressourceshumaines@ville.valleyfield.qc.ca  

La Ville de Salaberry-de-Valleyfield a adopté un programme d’accès à l’égalité en emploi afin de permettre aux femmes, aux 

handicapés et aux minorités visibles et ethniques de se joindre à son organisation. Nous remercions les postulants pour leur 

Conditions 

• Capacité à communiquer efficacement, avec divers types de 

clientèle; 

• Orienté service aux citoyens; 

• Capacité à résoudre des problèmes, trouver des solutions; 

• Sens de l’organisation, de la planification et de l’initiative; 

• Créativité et habileté à mobiliser une équipe 

• Fait preuve de jugement, de collaboration et d’ouverture. 

Profil recherché 

La Ville de Salaberry-de-Valleyfield emploie actuellement plus de 285 employés. Elle compte, avec leur contribution,  

se positionner à l'avant-garde du monde municipal en consolidant une approche de gestion de la qualité. La Ville de Salaberry-de-

Valleyfield est à la recherche d’un régisseur ou d’une régisseuse jeunesse au sein du service récréatif et communautaire.  

Sous la responsabilité de la coordonnatrice à la vie communautaire, le rôle du régisseur ou de la régisseuse jeunesse est 

principalement de planifier, développer, organiser et diriger les activités relatives au camp de jour offert par la Ville. Il ou elle 

collabore également à divers projets liés à la jeunesse au sein de son équipe.  

Plus précisément, les responsabilités sont : 

• Assurer la gestion des employés, incluant notamment les chefs, les animateurs et les accompagnateurs (près de 100 employés); 

• Bonifier l’offre liée aux camps (camp de jour estival, semaine de relâche, etc.) et développer la programmation; 

• Coordonner et identifier les différents sites du camp de jour, les horaires, les activités et les besoins matérielles; 

• Traiter toutes demandes d’informations relatives au camp de jour, ou en assurer le traitement. Organiser et animer des 

rencontres d’informations avec les parents; 

• Effectuer la planification budgétaire liée aux activités du camp de jour et assurer les suivis en cours d’année; 

• Coordonner les inscriptions au camp; 

• Gérer toutes situations problématiques ou plaintes, en assurer les suivis requis et mettre en place des solutions pour assurer la 

qualité des services; 

• Agir à titre de formateur ou formatrice DAFA pour les formations dispensées par la Ville auprès des animateurs; 

• Réaliser un bilan de fin de saison sur la qualité des activités, de la programmation et de l’animation, rédiger des rapports, 

formuler des recommandations et contribuer à l’amélioration de l’offre; 

• Toutes autres tâches connexes. 

Description du poste 

• Détenir une technique en loisir ou un diplôme équivalent; 

• Détenir des années d’expérience dans un poste similaire;  

• Disponibilité et flexibilité; 

• Posséder un permis de conduire classe 5, valide; 

• Maîtrise du français, à l’oral et à l’écrit; 

• Certification de formateur DAFA ou s’engager à l’obtenir; 

• Habiletés informatiques. 

Exigences 

• Poste permanent; 

• Salaire annuel 2023 débutant à 73 663 $; 

• Horaire de 40 h par semaine; 

• Programme d’assurances collectives dès l’entrée en poste, vacances selon le protocole des cadres et fonds de pension à 
prestation déterminée selon les critères d’admissibilité. 
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